
Lesgroupes quiaccueillent
des enfanté souffrantd'un

handicap

Première orientation

En principe, lors d'une demande de placement
en centre d'accueil pour un enfant mineur af-
fecté d'un handicap, deux possibilités se pré-
sentent au demandeur:
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Permettez-moi de faire dès ledépart quelques
remarques préliminaires pour indiquer les limi-
tes de mon intervention:

le secteur du handicap est très vaste, les
formes et niveaux de handicaps très va-
riées et souvent les divers handicaps sont
associés.- toute assertion est à relativiser pour diffé-
rentes raisons que j'énumérerai plus loin:
toute demande et réponse de placement
est donc à individualiser en fonction de sa
spécificité.- dans toute démarche, plus que le place-
ment lui-même, il est important d'avoir ac-
cès à une information et une orientation la
plus complète et actualisée possible.

Pour ces raisons, je limiterai mon "exposé" au
sens strictedu programme de ce matin c.-à-d.
à la présentation des possibilités actuelles
d'accueil d'enfants mineurs avec handicap
dans les centres/foyers.

Ilme sera difficilede donner des chiffres pré-
cis, vu que la situation change constamment.
Retenons aussi que plus le handicap est
grave, plus la place occupée risque de l'être
définitivement.

Les noms d'institutionsqui seront citées le
seront comme exemples et lieux de pla-
cements possibles et ne se veulent pas
être une énumération exhaustive.- A la fin de mon intervention quelques
adresses utiles permettront de se rensei-
gnerde façon plus détaillée.

Si le handicap en question n'est pas trop
grave, c.-à-d. n'exige pas un encadrement
(matériel, personnel, soins, etc..) trop spécifi-
que, l'accueil dans un groupe d'enfants
"normaux" peut être une solution adéquate.
Sinon un placement en institution spécialisée
est àenvisager.

Les centres d'accueil pour enfants/jeunes ac-
ceptent en principe un enfant avec un handi-
cap - et nous considérons ceci comme une
approche positive dans le sens de l'insertion -
mais en respectant deux conditions:

1. l'enfant doit être "tolérable" dans le groupe
ayant égard àdes facteurstels:- soins médicaux ouautres- gravité du handicap- capacité d'insertionsociale et dans le

groupe- accessibilité matérielle, etc.

2. une scolarisation doit être assurée p. Ex.
dans une classe spéciale, Centre d'éduca-
tion différenciée etc. Cette condition sera
de plus en plus à relativiser vu les efforts
d'insertion dans les classes normales en-
treprises actuellement.

Dans lecas d'une admission possible dans un
centre d'accueil non-spécialisé une attention
toute particulière est à porter lors de la sor-
tie/transfert de l'adolescent vers une structure
spécialisée, ce qui reste souvent comme seule
solution à l'âge de 15-18 ans. Ce transfert né-
cessite une préparation et une bonne collabo-
ration entre les équipes éducatives.

Placement dansdes structures spécifiques
pourpersonnes handicapées

Enprincipe, unenfant mineur - et s'ilne pourra
pas être admis dans un centre d'accueil pour
enfants "normaux" - pourra être admis dans un
centre d'accueil spécialisé selon la nature de
son handicap en tenant compte encore une
fois decertains critères:

- possibilités de scolarisation-priorités d'ordre interne des associa-
tions gestionnaires
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